
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


SKCP - Projet de nouveau stockage automatisé de bobines
Smurfit Kappa Cellulose du Pin SAS
Bruno TORMEN - Directeur usine
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementb) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement
Le nouveau bâtiment de stockage de bobines permettra de disposer d'une capacité de stockage de papier carton de 50 000 m3 (dont 1500 m3 de pâte blanchie) soit une quantité supérieure au seuil initial de l'enregistrement sous la rubrique 1530 qui est de 20 000 m3.
Le projet consiste à implanter un nouveau bâtiment de stockage des bobines de papier (produits finis du site) ainsi qu'un auvent  accueillant une zone de préparation et 12 quais de chargement. Une quai de chargement train est également prévu.Le bâtiment aura les dimensions suivantes : 97,8 m de longueur, 76,2 m de largeur et 30 m de hauteur.Le stockage se fera en deux zones d'environ 3 000 m² séparées par une allée centrale de 6 m de large, sur une hauteur de 16,8 m  au maximum. La manutention des bobines sera gérée par un automate. Un pont roulant ainsi qu’un bras articulé permettront de déplacer et d’empiler les bobines de manière à optimiser le stockage. L'implantation du projet impliquera la démolition d'un ancien bâtiment du site (ancienne sacherie), qui est actuellement utilisé comme une zone de stockage de matériel divers et varié.
57214219800033
Le projet s'inscrit dans un premier temps dans une volonté générale du site d'être en mesure d'augmenter sa capacité de production dans le futur.De plus, actuellement le site réalise le stockage d'une partie de son stock de bobines de manière déportée, c'est-à-dire au niveau d'entrepôts externes loués par SKCP. L'implantation de ce nouveau stockage permettra ainsi de regrouper l'ensemble du stock de produits finis au sein du site de production. Cette organisation permettra de supprimer les camions faisant la navette entre la papeterie et les entrepôts de stockage déportés (soit environ 40 camions par jour ouvré).Ce projet permettra de ne plus avoir besoin de stockages externes au site, ce qui constitue un avantage financier.Un autre avantage de ce nouveau stockage est de permettre de déplacer les stockages actuels situés à proximité des machines à papier. Cela constitue une diminution d’exposition au risque incendie pour les machines à papier. Une fois le bâtiment de stockage en exploitation, seules les bobines non conformes seront entreposées à l'extrémité d'une des machines à papier, et/ou entre les deux machines à papier.Enfin, le bâtiment disposera d'un système automatisé de stockage, ce qui optimisera la gestion des stocks de produits finis au sein du site.
Les principales phases de travaux seront les suivantes :• Démolition du bâtiment nommé « ancienne sacherie » utilisé pour du stockage de matériels divers :o Déménagement des matériels stockés,o Nettoyage du bâtiment,o Désamiantage,o Démolition.• Déportation des voies de train existantes pour créer un quai de chargement train,• Construction du bâtiment et de l’auvent :o Fondations du bâtiment et de l’auvent,o Charpente du bâtiment et de l’auvent,o Réseaux intérieurs,Les travaux de démolition sont planifiés de juin à septembre 2022.La construction du bâtiment est prévue de septembre 2022 à juillet 2023.
La mise en service du nouveau bâtiment de stockage est prévue en octobre 2023.Un convoyeur amènera les bobines depuis le bâtiment MAP5 dans le bâtiment de stockage. Sur ce convoyeur, chaque bobine sera pesée et identifiée par lecture d’un code barre.La bobine sera ensuite mise automatiquement verticale à la fin du convoyeur. Elle sera et prise en charge par un « bras mobile » qui la déplacera via un pont roulant jusqu’à son emplacement défini par le personnel de l’usine. Les bobines seront empilées verticalement.Le stockage se fera en deux zones d'environ 3 000 m² séparées par une allée centrale de 6 m de large, sur une hauteur de 16,8 m  au maximum.Un système de gestion de l’entrepôt, spécifiquement développé par le constructeur et installé sur un ordinateur, centralise les informations et permet de gérer le déplacement des bobines. 
Les installations SKCP de Biganos étant déjà classées sous le régime de l'autorisation, un dossier de porter-à-connaissance est réalisé en parallèle de ce dossier de demande de cas par cas afin de justifier de la non substantialité des aménagements prévus dans le cadre du projet.
Longueur du bâtiment :Largeur du bâtiment : Hauteur du bâtiment : Hauteur de stockage :Nombre de cellule de stockage : 
97,8 m76,2 m30 m16,8 m maximum 1
Allée des FougèresFacture33380 BIGANOS
00
58
26
0
44
37
58
N
2
2
Le site est régulièrement autorisé par arrêté préfectoral  du 11 février 2010 modifié par plusieurs arrêtés complémentaires, notamment celui du 30 mars 2021 (le dernier en date).Un dossier d'autorisation environnementale portant sur l'ensemble des installations de la papeterie SKCP de Biganos est en cours de réalisation. Son dépôt est prévu pour la fin du premier semestre 2022.
1
Les ZNIEFF les plus proches du nouveau bâtiment de stockage sont :La ZNIEFF de type I : Milieux humides et marécageux de la basse vallée de l’EyreLa ZNIEFF de type II : Vallées de la Grande et de la Petite LeyreCes zones protégées sont situées à plus de 500 m du nouveau bâtiment.
1
La commune de Biganos n'est pas en zone de montagne.
1
La commune de Biganos n'est dans dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.
2
La commune de Biganos est une commune littorale.
2
Le projet n'est pas situé dans un parc national, naturel marin ou une réserve naturelle.L'ensemble du site est néanmoins situé au sein du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne.
1
Un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement en Gironde a été approuvé le 29 février 2016 et concerne les routes départementales de trafic annuel supérieur à3 millions de véhicules.Au niveau de Biganos, la seule départementale concernée est la RD3. Le nouveau bâtiment de stockage sera localisé à environ 800 m de la RD3 (Route des lacs).
1
Le monument historique le plus proche est situé à plus de 3 km au Nord-Ouest de la papeterie SKCP et correspond au « Monument aux morts de la Guerre 1914-1918 ».Aucun bâtiment classé ou inscrit n'est situé à proximité du site du projet.
1
Le projet se situe au sein du site ICPE existant, hors zone humide.
2
Un PPRI (plan de prévention des risques Inondation) par submersion marine est approuvé par arrêté préfectoral du 19/04/2019 pour 10 communes du bassin d'Arcachon (dont Biganos).Un Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt est également présent sur la commune de Biganos (arrêté du 30/03/2010).Aucun PPRT ne couvre la commune de Biganos.
De plus, le projet se situe en dehors des zones d’aléas du PPRI et du PPRIF.
1
 Le projet s'établit au sein du périmètre ICPE de la papeterie.Une partie du bâtiment sera implantée au droit de l'ancienne sacherie. Ce bâtiment était récemment utilisé pour stocker des matériaux divers. Aucune source de pollution potentielle n'a été recensée au droit du projet.
2
La commune de Biganos est classée en zone de Répartition des Eaux (ZRE) pour les eaux souterraines (arrêté n°E2005/14 du 28 février 2005) : nappe profonde de l'oligocène à l’ouest de la Garonne.Le projet n'aura cependant aucune incidence sur les nappes profondes.
1
Le projet se situe en dehors de tout périmètre de protection de captage AEP.
1
Le site inscrit le plus proche "Val de l'Eyre" se situe à plus de 500 m du projet.
1
La Natura 2000 (ZSC) n°FR7200721 « Vallées de la Grande et de la Petite Leyre » est située à environ 500 m du projet.
1
Le site classé le plus proche est situé à environ 2,5 km du site et correspond au « Plan d’eau de la Leyre et les berges au lieu-dit : Le Lavoir ».
1
Le nouveau stockage de bobines ne sera pas consommateur d'eau.
1
Le projet n'aura pas d'impact sur les masses d'eau souterraine.
2
Il est possible que le projet soit excédentaire en matériaux compte tenu des phases de travaux liées à la mise en place des fondations. Néanmoins, les terres excavées seront réutilisées tant que possible.
1
Il n'est pas prévu que le projet utilise des ressources naturelles du sol ou du sous-sol.
1
Le projet est réalisé au sein du site ICPE, sur une zone déjà fortement anthropisée et imperméabilisée.
1
Le projet n'aura aucun lien fonctionnel avec la Natura 2000 située à environ 500 m, et par conséquent aucun impact prévisible sur cette dernière.
1
Aucune zone à sensibilité particulière n'est recensée au droit du projet.Le projet n'aura aucun lien fonctionnel avec ces zones.
1
Le nouveau bâtiment de stockage des bobines prendra place sur un terrain déjà imperméabilisé en grande partie.
1
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Gironde identifie pour la commune de Biganos le risque de transport de matières dangereuses (comme pour l’ensemble des communes girondines).La présence d’une canalisation de gaz à proximité du site est prise en compte dans l’aménagement des nouveaux bâtiments/équipements. Le projet ne se situera pas dans la zone de la canalisation de gaz identifiée.
2
Le site d’étude se situe en dehors des zones d’aléas du PPRI et du PPRIF.Le site est concerné également par un très faible niveau de sismicité. Le site est situé dans une zone d’aléa moyen pour le risque retrait-gonflement d’argile. Ce risque sera pris en compte pour le projet : les travaux prévus pour la mise en place des installations (mise en place des fondations notamment) permettent d’atténuer l’incidence éventuelle des argiles. Le site et le projet se trouvent dans une zone de sensibilité forte vis-à-vis du risque d’inondation par remontée de nappe (inondations de cave).
1
1
La construction et l'exploitation du nouveau bâtiment de stockage de bobines n'engendrera pas d'impact sanitaire. En effet, aucun rejet atmosphérique canalisé n'est associé au projet. Les seuls rejets atmosphériques concernent la circulation des camions venant expédier les bobines.Par ailleurs, le nouveau stockage ne génèrera aucun rejet d'effluent aqueux industriel.
2
Il est prévu que 2650 à 3700 tonnes de bobines par jour soient expédiées par camion. Cela représente 106 à 148 camions par jour.Il est important de rappeler que le projet de stockage de bobines permet d’éviter la circulation de 40 camions par jour faisant la navette avec les stockages déportés.Il est prévu que 10 wagons par semaine expédient des bobines en 2022. 
2
1
L’exploitation du stockage de bobines sera peu génératrice de bruit. En effet, il s’agit d’un système automatisé. L'ensemble des équipement de manutention sera localisé dans le bâtiment. Par ailleurs, le système d’alarme anti-collision des chariots circulant au droit du quai de chargement seront visuels et non sonores. Enfin, compte tenu de ses dimensions importantes (97,8 m de longueur et 30 m de hauteur), le nouveau bâtiment constituera un écran anti-bruit pour les habitations les plus proches.
1
2
L'activité de stockage de bobines de papier ne sera pas source d'odeur.Le projet peut être concerné par les nuisances olfactives provenant des installations du site (procédé de cuisson du bois, évaporation/combustion de la liqueur noire, STEP ...)
1
1
Le projet ne sera pas à l'origine de vibrations significatives. Le fournisseur des installations de manutention (pont-roulant et bras articulé) est un des leaders du secteur.Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
2
1
Le nouveau bâtiment générera de nouvelles émissions lumineuses. Il disposera d'un éclairage à l'intérieur du bâtiment. L'auvent de chargement disposera également d'éclairage. Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
1
L'activité de stockage des bobines de papier en elle-même n'engendrera aucun rejet atmosphérique.L'expédition des bobines par camion sera associé à des émissions de gaz d'échappement des camions.Il est important de rappeler que l'expédition d'une partie des bobines par train permettra de limiter les émissions de gaz d'échappement.
2
Le stockage de bobines ne génèrera aucun rejet d'effluent aqueux industriel.Les eaux pluviales ruisselant sur les toitures et sur les voiries seront collectées.L’exploitant prévoit de diriger ce flux vers la STEP du site compte tenu fait qu'actuellement, la surface sur laquelle prendra place le projet est déjà grandement imperméabilisée, et que ce flux est déjà dirigé vers la STEP.
1
Aucun effluent industriel aqueux ne sera produit par l'activité de stockage de bobines.
2
Les déchets produits seront principalement les déchets des chauffeurs de camions.Les déchets seront triés et disposés sur une zone tampon avant d’être évacués vers une filière agréée.
1
Le projet s’insère dans un secteur urbain marqué par l’industrialisation des terrains de la papeterie SKCP. La construction du nouveau bâtiment de stockage de bobines s’inscrit au sein du paysage industriel de l’usine et ne modifiera pas la perception du site aux alentours. Le nouveau bâtiment de stockage est compatible avec les prescriptions du PLU de la zone (compatibilité étudiée dans le porter à connaissance).
1
Le projet sera implanté au sein du périmètre ICPE du site et ne modifiera donc pas l'usage des sols.
1
L’inventaire des projets s’appuie sur la consultation du site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, rubrique « avis de l’Autorité Environnementale ». La page internet a été consultée le 1er février 2022 et les recherches ont porté sur les années 2019, 2020, 2021 et début 2022, sur les projets situés sur les communes à proximité du projet (dans un rayon de 3 km autour du projet), soit les communes de Biganos, Mios et Le Teich.6 projets ont été identifiés, dont 5 qui ont été soumis au cas par cas et pour lesquels l’avis rendu par la préfecture a été le fait qu’ils ne sont pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.Deux principaux projets qui pourraient potentiellement avoir un impact cumulé avec le site ont été étudiés :Le premier projet (P_2020_10257, projet d’aménagement de carrefour giratoire à Biganos) concerne principalement l’axe D3E13, qui est emprunté pour un accès au centre-commercial situé à l’est de la commune. Cette axe, et par conséquent ce giratoire) ne sont pas parmi les principaux axes susceptibles d’être empruntés par les camions qui acheminent les matières premières et les produits finis du site de SKCP. L’impact sera donc non significatif.Le second projet (P-2019-8839, Aménagements nautiques le long de la Leyre Commensacq à Mios, Biganos et Le Teich) a fait l’objet d’une étude d’impact. Il présente des enjeux au niveau de certaines berges de la Leyre mais n’aura aucun impact cumulé avec le projet.
1
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